
 

 

 
 

 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 215-4 
 

MODIFIANT LES RÈGLES DE PASSATION DES CONTRATS DE GRÉ À GRÉ 

 
 
À sa séance ordinaire du 10 février 2022, le conseil de la Municipalité régionale de comté 
de Marguerite-D’Youville décrète : 
 
 
SECTION I OBJET 
 
1. Le présent règlement modifie le Règlement numéro 215 sur la gestion contractuelle. 
 
 
SECTION II DISPOSITIONS MODIFICATIVES 
 
2. Le paragraphe a) de l’article 29 dudit règlement est modifié par le remplacement 
de la mention « ou le coordonnateur du service visé est autorisé » par la mention « , les 
coordonnateurs, les coordonnateurs adjoints, les chargés de projet en cours d’eau et 
bande riveraine ainsi que le conseiller aux communications sont autorisés, pour leurs 
services respectifs, ». 

 
Le même paragraphe est aussi modifié par l’ajout de la mention « ou un contrat » après 
la mention « un bon de commande ». 
 
3. Le paragraphe b) de l’article 29 dudit règlement est modifié par le remplacement 
de la mention « visé est autorisé à procéder aux achats sans autorisation via un bon de 
commande » par la mention « ainsi que les coordonnateurs visés sont autorisés à 
procéder aux achats sans autorisation via un bon de commande ou un contrat ». 
 
4. Un deuxième alinéa est ajouté à l’article 16, se lisant comme suit : 

 
« En l’absence du coordonnateur du Service juridique ou en son impossibilité d’agir, le 
secrétaire du comité de sélection est nommé par le directeur général et 
greffier-trésorier ». 

 
5. Toutes les mentions « secrétaire-trésorier » sont remplacées par « greffier-
trésorier ». 
 
6. L’Annexe III est modifiée par le retrait de la mention « par le directeur général et 

secrétaire-trésorier de la MRC ». 
 
 
SECTION III ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
7. Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 
 
 
 

 
 
_________(signé)__________ __________(signé)_________ 
Martin Damphousse Sylvain Berthiaume 
Préfet  Directeur général et greffier-trésorier 
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COPIE certifiée conforme 
À Verchères, le 11 février 2022 
 

 
________________________ 
Sylvain Berthiaume 

Directeur général et greffier-trésorier 
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